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1. Préambule. 

 

  

Historique des crues et dommages.  (Or ig ine DREAL Nord Pas de Cala is)  

Les archives du Nord-Pas de Calais attestent d ’ inondat ions anc iennes (1761, 1762,  

1768, mars 1769, 1784, septembre 1860, octobre 1894) touchant notamment les 

secteurs de Mervi l le,  Saint Venant ,  et  Arment ières .  La zone reste à l ’heure actuel le  

t rès exposée face aux inondat ions comme en témoignent les év ènements de 1993, 

1994 et  1999.  

Les zones inondables s ’étendent d ’Aire -sur- la-Lys à Houpl ines, soit  sur une 

superf ic ie supér ieure à 3200 hectares. Les communes s ituées le long de la Lys 

sont régul ièrement  inondées (Aire -sur- la-Lys, Haverskerque, Isbergues,  

Morbecque, Saint-Venant ,  Saint-Flor is ,  Mervi l le,  Esta ires , Sai l ly -sur- la-Lys, la  

Gorgue) .  

 

 

Le SYMSAGEL, dans le but de résoudre les problèmes d' inondat ion et de 

ru issel lement sur le sous bass in du Guarbecque a fa it  réal iser une étude en vue de 

mettre en place les aménagements préconisés par le Plan de Gestion Globale des 

Ecoulements des Eaux et des Crues (PGGEEC) de ce sous bassin, concernant  

par t icu l ièrement à réduire le r isque d' inondation dans les zones habi tées et à 

l im iter  l 'accumulat ion de sédiments  dans les  cours d'eau.  
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2. Objet de l’enquête . 

 

Le doss ier  présenté concerne la demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau 

et la Déc larat ion d’ Intérêt Général (D.I .G)  permet tant la réal isat ion d ’une Zone 

d’Expansion de Crues  sur le terr i to ire de la commune de Saint Venant .  Cet te  

opérat ion est préconisée dans le cadre d es études pré-opérat ionnel les et de 

concept ion engagées dans le pro longement des Plans de Gestion Globale et  

Equi l ibrée des Ecoulements et des Crues (P.G.G.E.E.C.)  de la  Lys et de ses 

af f luents . Ces p lans ont  été réal isés dans le cadre du  volet  Risque du SAGE de la 

Lys. Les travaux qui  en résultent  sont repr is dans le Programme d’Act ions de 

Prévention des Inondations du bassin versant de la Lys (P.A.P.I .  LYS) mis en p lace  

par  l ’Etat .  

I l  s ’ intègre à la démarche d ’ensemble ini t iée par le SYndicat Mix te pour le SAGE de 

la Lys (SYMSAGEL) sur l ’ensemble du bass in versant de la Lys et qui  v ise  :  

-  à réduire les volumes écoulés, pendant les pér iodes cr i t iques des crues, 

d’environ 20 % af in de prévenir  les ef fets dommageables d ’évènements de 

retour 20 ans (object i f  ajustable en fonct ion de la part icu lar i té  des sous -

bass ins concernés a insi qu’en fonct ion des enjeux et contra intes spéc if iques 

à chacun de ces sous-bass ins) grâce à la réalisat ion d ’aménagements lourds 

(« Zones d ’Expans ion de Crues  »)  ayant vocat ion à assurer le  ra lent issement  

dynamique des crues dommageables  ;  

-  à reconst i tuer le paysage naturel  à travers la mise en place de Mesures 

Agr i-Environnementales (M.A.E.)  ayant pou r vocat ion de réduire les volumes 

ru isselés (d ’environ 15 à 25 %) a ins i  que l ’éros ion des sols.  

 

À ce jour,  en r ive gauche du Guarbecque ,  un marais  d i t  «  de l ’ I le  » s tocke les  eaux 

débordées du Guarbecque soit  lors  des crues de ce seul af f luent  soit  du fa i t  d’une 

contrainte consécut ive d ’un niveau élevé de la Lys canal isée.  

Les débordements et  le stockage se font  donc nature l lement  et presque sans 

intervent ion humaine.  

La seule intervent ion dans le fonct ionnement de ce réseau consiste à fermer une 

vanne sur  l ’axe hydraul ique à l ’ in terface de la Zone Nature l le d’Expans ion de Crue s 

que const i tue le Marais de l ’ I le et de la Lys Canalisée af in d ’empêcher cette 

dernière de ref luer  dans le marais  et de compromettre ses capac i tés de s tockage.  

Le projet cons is te donc à l ’opt imisat ion du rempl issage et de la v idange d’une 

Z.E.C ex is tante par la mise en p lace d’aménagements s itués sur la commune de 

Saint-Venant.  

Interventions prévues:  

Travaux visant à améliorer le remplissage et la vidange de la zone naturel le 

d’expans ion de crues :  

  Créat ion d ’un déversoir  en dur  ;  

  Repr ise de 2 ponts de champs formant  res tr ic t ions;  
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  Construct ion d ’une jonct ion (seconde vidange)  ;  

  Elargissement d’un pont cadre sous la rue d’Aire formant actuel lement une 

impor tante restr ic t ion de sect ion.  

 

Les travaux v isant  protéger les zones habitées  :  

  Edif icat ion de merlons sur les points bas de façon à ne p lus avoir  

d’habi tat ions inondées en deçà de la cote de 17.30m NGF  ;  

  Ins ta l lat ion d ’une vanne sur l ’axe de connex ion Guarbecque -Busnes de façon 

à empêcher les ref lux de la Busnes dans le Guarbecque et dans Saint -

Venant .  

  Ins ta l lat ion d’un c lapet ant i - retour  sur un fossé d ’a l imentat ion du Malmeule.  

Cours  d’eau existants  

  La Lys Canal isée (en b leu c la ir  sur  la  car te c i -dessous).  

  Le Guarbecque (en jaune sur  la  carte c i -dessous)  est  un af f luent de r ive 

dro i te de la Lys Canal isée.  

  Le Malmeule (en b leu foncé sur la car te c i -dessous) .  

  La Vie i l le-Lys (en rose sur  la  carte c i-dessous.  

  Le courant  de l ’ I le  (en ver t  sur  la  car te c i -dessous)   
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Intérêt environnemental .  

La zone nord de la ZEC de Saint Venant présente un intérêt écologique 

remarquable avec une végétat ion typique des zones humides (phragmites, joncs,  

populage des marais , carex.)  

Cer ta ines espèces menacées (batrac iens)  sont recensées et font la r ichesse de 

cet te zone humide qui  par  des canaux à fa ib le débi t  font  of f ice d ’eaux s tagnantes.  

 

Par a i l leurs  :  

•  le SAGE indique que le Marais de l ’ I le ,  par t ie de ZEC de Saint Venant ,  es t  

ident i f ié  comme une zone humide d’Intérêt environnemental par t icu l ier .  

•  la Mair ie de Saint -Venant , le SYMSAGEL et le  Conservato ire d ’Espaces 

Naturels ont s igné une convent ion mettant  en p lace un p lan de gest ion  

écologique sur le Marais de l ’ I le.   

 

Dans cet te zone,  aucune ZNIEFF,  aucun s i te c lassé de type Natura 2000,  réserves 

nature l les, ou ZICO (Zone Importante pour  la Conservat ion des Oiseaux) dans le 

pér imètre du secteur d ’étude .  

Procédures: 

  Demande de DIG (Déc larat ion d' Intérêt  Général)    

  Autor isat ion, et déc larat ion au t i t re du code de l 'environnement pour la  

réal isat ion des travaux.  

Définit ion de la Déclarat ion d’ Intérêt  Général.  

La Déclarat ion d’ Intérêt Général est une procédure administrat ive 

obl igatoi re, lorsqu’un maître d ’ouvrage publ ic entreprend des travaux qui  

nécess iteront  des invest issements publ ics sur des propr iété s pr ivées.  

La D I G est pr is sous la forme d’un arrêté préfectoral ,  constatant l ’ in térêt 

général  ou l ’urgence des opérat ions d ’aménagement envisagées.  

Ef fets  :  

  Autor iser l ’ intervent ion  du maitre d’ouvrage  sur les propr iétés 

pr ivées pour réal iser  des travaux.    

  Just i f ier  de l ’engagement de fonds publ ics en domaine pr ivé.  

  Permettre au maitre d ’ouvrage de fai re contr ibuer aux dépenses 

ceux qui  les  ont  rendues nécessaires,  ou qui  y t rouvent un intérêt .  

  D’éviter  la mult ipl icat ion des procédures administ rat ives  en 

imposant une seule enquête publ ique. (L211-7 du code 

l ’environnement) .  

 

Autorisation et  déclaration au t it re du code de l ’environnement  

Le Code de l ’Environnement, (ar t ic les L.214 -1 à L214-6) prévoit  pour  

certa ins  t ravaux,  des procédures de déc larat ion  ou d’autor isat ion.  
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L’ar t ic le R.214 -1 du Code de l ’Environnement,  en déf ini t ,  dans une 

nomenclature, la nature et l ’ impor tance des insta l la t ions, ouvrages, travaux 

et act iv i tés ( I .O.T.A.)  concernés, et préc ise le régime déc larat ion  ou 

autor isat ion.  

Objectifs du projet 

Le projet  présenté v ise :  

  à protéger les r ivera ins du Guarbecque et de la zone nature l le  

d’expans ion de crues du Marais de l ’ I le  

  à opt imiser  le  fonct ionnement de cet te zone.  

L’opt imisa t ion du fonct ionnement  cons istant   à:  

  cont inuer de permettre le fonct ionnement de ce s i te mais en suppr imant 

les désordres qui  se produisent localement  lors  du rempl issage en 

ra ison d ’un dimensionnement non uniforme des axes de remplissages.  

  amél iorer  la phase de v idange en réal isant une deuxième sort ie au 

sys tème. Cette v idange demeurera néanmoins soumise au n iveau de la 

Lys Canal isée. Tant  que le n iveau de cel le -c i n ’a pas baissé,  le 

système ne peut  être v idangé. Dès qu’ i l  baisse,  l ’opt imisat ion permettra 

une vidange en 3.5 jours au l ieu de 5.  

Le programme d’aménagements permettra  :  

  Ecrêter les for tes  crues issues des bass ins versants  puis les 

rest i tuer progress ivement au mil ieu récepteur à un débi t  compatib le 

avec les contra intes aval  (capac ités de s cours d’eau et des 

ouvrages).  

  Préserver  les ouvrages de stockage et de régulat ion (digues, 

vannes…) par des aménagements connexes appropr iés 

(confortement des berges, dra ins, fossés .  

  Recour ir  aux techniques de concept ion,  de réal isat ion et de  

survei l lance requises pour  ne pas r isquer de transformer un r isque 

nature l ( inondat ion)  en un r isque technologique non maî tr isé 

(rupture de digue transversale .  

  Réal iser des aménagements compat ibles avec la préservat ion de la 

ressource en eau potable, le  maint ien des usages agr ico les et agro -

forest iers  et/ou récréat i fs des ter ra ins inondables  

  Respecter les habi tants et les inf ras tructures publ iques proches des 

Zones d ’Expansion de Crues (ZEC), en les  préservant notamment 

du r isque d ’ inondation lors  du remplissage des ZEC .  
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Financement 
 
 Estimation des travaux  

 

Ouvrage Type Coût estimatif  HT 

1 Déversoir entre Guarbecque et Malmeule 16 428,00 € 

2 Protection autour de la ZEC 35 927,00 € 

3 Création de la nouvelle jonction Malmeule-Guarbecque 37 219,00 €         

4 Elargissement de deux ponts de champs sur le courant de l’Ile 40 667,00 € 

5 Recalibrage de du franchissement Malmeule rue d’Aire  115 564,00 € 

6 Vannes sur la Busnes et clapet sur fossés de liaison. 8 735,00 € 

7 Merlon de protection des maisons  12 313,00 € 

TOTAL HT 

TVA 19,6 % 

 TOTAL T.T.C. 

266 852,00 € 

52 302,99 € 

319 154 ,99 € 

 
 
Financeurs 
 

Financeurs Somme % 

Etat 106 742  € 40 

Agence de l’Eau 53 370  € 20 

Conseil Régional 53 370   € 20 

Communauté Artois-Lys 

 

 

53 370   € 20 

TOTAL HT 266 852   €  

 

Identité du demandeur. 

Communauté de communes Arto is Lys .  

7 rue de la Haye,  62190 Li l lers  

 

Établ issement Publ ic  de Coopérat ion Intercommunale à F iscal i té  Propre .  

Créée en 1993, cette structure terr i tor ia le réunie 21 communes pour 34590 

habitants , dont fa i t  part ie  le  terr i to ire de la commune de Saint  Venant .  

Effets du projet –  mesures compensatoires.  

 
Rappel  

L’aménagement proposé cons is te à améliorer les phases de rempl issage et de 

v idange d’une zone déjà naturel lement inondée lors des crues par la mise en 

p lace de toute une sér ie d ’aménagements .  

 

Les inc idences de l ’aménagement de la ZEC de Saint Venant sont de quatre 

ordres  :   
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Les incidences sur les eaux superficiel les  ;  

La ZEC de Saint -Venant se rempl i t  dès que le n iveau d'eau dans le 

Guarbecque dépasse une cote prédéterminée. Le rempl issage s 'ef fectue par  

déversement  au dessus des berges du Guarbecque en amont  de la Rue d'Aire.   

Le projet  s ’ef force  de :  

Suppr imer les  désordres l iés à son rempl issage.  

Protéger  jusqu’à la  cote de 17m30 les habitat ions actuel lement inondables.  

 

Mesures compensatoires.  

Les d if férentes d igues prévues sur Saint -Venant sont const i tués par  des 

merlons de fa ib le hauteur d ’un maximum de 50 cm au dessus du terra in 

nature l ,  l im itant les impacts.  

1.  les incidences sur la f lore et la faune  ;  

Le projet  n ’a pas d’ incidence notable sur le  mil ieu. I l  es t par ai l leurs  rappelé 

que le Conservato ire des Si tes Naturels  Nord -Pas-de-Calais va entamer 

l ’é laborat ion du p lan de gest ion de ce marais af in de préserver  et met tre en 

valeur cet espace marécageux  

2.  Les incidences agronomiques.  

L’inondat ion temporaire de la ZEC de Sain-Venant peut contr ibuer à modif ier  

le potent ie l agronomique des terra ins,  par  la décantat ion des matières en 

suspens ions, très r iches en semences appor tées cont inuel lement par les  

eaux :  les espèces adventices
1
 et  rudérales

2
 s’y développent  rapidement e t  

sont souvent assoc iées à des espèces cul tura les vois ines.  

 

Mesures compensatoires.  

  Les espaces inondables du secteur ne sont pas cult ivés, sauf  à la  

marge et pour  les  évènements extrêmes.  

  Le centre de la zone d ’étude correspond bien à une zo ne cul t ivée mais  

cel le-c i es t à une cote très supér ieure à cel le de ses abords et 

const i tue a ins i  «  l ’ I le  » du « marais  de l ’ I le  ».  

  Le partenar iat s igné entre la Mair ie de Saint -Venant, l ’EPTB -Lys et le  

Conservatoire des Sites Nature ls Nord -Pas-de-Cala is a pour objet de 

proposer une gest ion adaptée du marais , laquel le pourra passer par  

des acquis it ions fonc ières  

3.  Les incidences sur le paysage.  

La ZEC de Saint -Venant et ses a lentours s ’ inscr ivent  dans un paysage urbain 

et anthropisé, l ’ensemble des aménagemen ts  préconisés (d igues, vannes,  

déversoir…) s ’ intégrera dans un ensemble déjà exis tant contr ibuant ains i à 

l im iter  for tement  leur impact sur le paysage environnant .  

                                                           
1 Plante qui colonise les cultures (mauvaises herbes). 
2
 Végétaux qui affectionnent les espaces ouverts, perturbés ou instables. 
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Mesures compensatoires.  

Les arbres ou les haies v ives les plus remarquables seront maintenu s ( troncs  

de d iamètre >30 cm, saules ta i l lés  en têtard, bois de tai l l is  v ieux ou haies 

v ives anc iennes) . Un pér imètre de sécur ité de non intervent ion de 5  m autours  

de ces arbres sera respecté af in d ’évi ter  de toucher  à leur  système racinaire 

et  ne pas nuire à leur  développement .  

Incidences sur le déroulement du chant ier  

 

Les r isques de pol lu t ion des eaux l iés à la  phase de réal isat ion des t ravaux 

sont re lat ivement  l im i tés dans le temps.  

Les inc idences les  p lus importantes seront dues  :  

  à la product ion de matière en suspens ion (MES) pendant les opérat ions 

de creusement , de dépôt et de mouvement  de terre (surtout par temps de 

p lu ie)  ;  

  au r isque de pol lut ion acc idente l le par les  engins de chant ier  dans les 

zones les p lus sens ib les (notamment pendant les trava ux dans et  auprès 

du l i t  m ineur) .  

Des précautions seront donc pr ises lors de la réal isat ion des d igues af in  

d’évi ter  que des mouvements de terre ne génèrent  une turb id ité trop 

impor tante dans le cours d’eau .  La product ion de MES l iée à la  réal isat ion des 

ouvrages sera également l im i tée par un décapage et un défr ichement des 

surfaces uniquement nécessaires aux travaux couplés à une végéta l isat ion  

rapide des terra ins nus ( ta lus) .  

Des précaut ions seront à prendre concernant  les  engins de chant ier  :  

  contrôle de leur état de fu i te  ;  

  entret ien réal isé à l ’ex tér ieur des s ites de travaux.  

  la nui t  et  le  week -end,  stat ionnement  à l ’écart  des zones décapées.  

  informat ion préalable du Coordonnateur  Santé Sécur ité.  

  t ravaux réal isés en journée aux heures normales (8h à 18h ) et  

uniquement la semaine.  

  t ravaux à réal iser  hors  pér iode de reproduct ion des batrac iens.  

 

Dossier de Déclaration d’Intérêt Général.  
 

Justif icat ion de l ’ intérêt général  

le projet  s ’ inscr i t  dans le cadre du Programme d’Act ions de Prévention des 

Inondat ions de Bass in de la Lys (PAPI -Lys) por té par le Syndicat Mixte pour le 

SAGE de la Lys et co-prés idé par M.  le  Préfet  Coordonateur  de Bassin.  

I l  cons is te  à:  

  Opt imiser le fonct ionnement hydraul ique d ’un champ nature l  

d ’expans ion de crues s itué sur la commune de Saint -Venant.  

  Ér iger des merlons de protect ion af in de réduire la vulnérabi l i té  de 

plus ieurs habitat ions face au r isque d ’ inondation.  
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In tervent ions des  pouvoirs publ ics  en tant que:  

  Maître d ’Ouvrage,  

et  

  Financeur ,   

Dans le but de réduire le  r isque d’ inondat ion autant  sur  les parcel les  

protégées par les merlons que sur le terr i to i re des communes si tuées en aval  

le long de la Lys Canalisée (Saint F lor is ,  Haverskerque, Calonne sur la Lys,  

Mervi l le,  Esta ires ,…).   

La Maî tr ise d ’ouvrage est por tée par la Comm unauté Ar to is Lys ,  7 rue de la  

Haye à L i l lers . La Communauté Ar tois Lys est également le pét i t ionnaire des 

doss iers Loi sur l ’Eau et  de la DIG.  

Localisation. 
 

Saint Venant  commune du  dépar tement du Pas-de-Cala is   est  s i tué au conf luent 

de la Lys et  du ru isseau du Guarbecque,    

 

La commune de Saint  Venant dispose d’un Plan Local  d ’Urbanisme approuvé et la  
zone d ’expans ion de crues est s i tuée en Zon e N, i l  s ’agi t  d ’une  zone nature l le à 
protéger , les construct ions sont in terd i t .  Cet te zone comprend des secteurs NU  où 
la t ransformation et l ’extension d ’habi tat ion indiv iduel le ou l ié à l ’ac t iv i té agr icole 
est  autor isée    
La commune de Saint Venant fa i t  par t ie  du PPRI val lée de la L ys aval,  l 'ar rêté inter  

-préfectora l du 21 ju i l le t  2005 approuvant le PPRI de la val lée de la Lys a été 

annulé par  l ’arret  de la CAA de Douai  le  du 17 septembre 2009.  

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pas-de-Calais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lys_(rivi%C3%A8re)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guarbecque
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3. Cadre juridique. 

 

Code l ’environnement  

Art ic le  L211 -7 (Loi sur l 'Eau et les M il ieux Aquatiques (LEM A), n°2006-1772 du 

30 décembre 2006. Ar t ic le 2).  

I  «  Les  col lect iv i tés terr i tor ia les et  leurs groupements  a ins i que les syndicats  

mixtes créés en applicat ion de l ' ar t ic le L.5721-2 du code général  des 

col lec t iv i tés  terr i tor ia les sont habi l i tés  à ut i l iser les art ic les L.  151-36 à L.151-

40 du code rura l et  de la pêche mar i t ime pour entreprendre l 'étude,  l 'exécut ion 

et  l 'exploi tat ion de tous travaux, act ions, ouvrages ou insta l lat io ns présentant  

un caractère d' in térêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement  et  de gest ion des eaux s ' i l  existe  et v isant  :  

1° L'aménagement  d'un bassin ou d'une f rac t ion de bass in hydrographique ;   

2° L'entret ien et l 'aménagement d'un cours d'eau, canal,  lac ou p lan d'eau, 

y compr is les accès à ce cours d'eau, à ce canal ,  à ce lac ou à ce p lan 

d'eau ;   

3°  L'approvis ionnement en eau ;   

4°  La maîtr ise des eaux pluviales  et de ru issel lement  ou la lu t te contre 

l 'érosion des sols ;   

5°  La défense contre les inondat ions et contre la mer ;   

6°  La lutte contre la  pol lu t ion ;   

7°  La protect ion et la conservat ion des eaux superf ic iel les et souterraines ;   

8° La protect ion et la  restaurat ion des s i tes, des écosystèmes aquatiques 

et  des zones humides a ins i  que des format ions boisées r iveraines ;   

9°  Les aménagements  hydraul iques concourant à la  sécur ité c iv i le  ;   

10° L 'explo i tat ion, l 'entret ien et l 'aménagement d'ouvrages hydraul iques 

ex istants ;   

11° La mise en place et l 'explo itat ion de d ispos i t i fs  de survei l lance de la 

ressource en eau et des mi l ieux aquatiques ;   

12° L 'animat ion et la concer tat ion dans le domaine de la gest ion et de la 

protect ion de la ressource en eau et des mi l ieux aquatiques dans un sous -

bass in ou un groupement de sous -bass ins,  ou dans un système aquifère,  

correspondant  à une unité hydrographique.  

III.-I l  est procédé à une seule enquête publ ique réal isée conformément au 

chapitre I I I  du t i t re I I  du l ivre Ier  du présent  code au t i t re de l 'ar t ic le L. 151 -37 

du code rura l et de la pêche marit ime, des art ic les L. 214-1 à L. 214-6 du 

présent  code et,  s ' i l  y a l ieu, de la déc larat i on d'ut i l i té publ ique.  

 

Art icle R 214-6 

Dispos it ions appl icables aux opérat ions soumises à autor isat ions .  

Contenu du doss ier .  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art icles R214-88 à R214 -  103 

Opérat ions déc larées d' in térêt général ou urgentes .  

Notamment le R 214-99  re lat i f  au contenu du dossier   

 

Autorisation et déclaration au titre du code de l’environnement .  

Art icle R214-1   du code de l ’environnement   

Modif ié par Décret n°2012-1268 du 16 novembre 2012 -  ar t .  1   et 2.  

La nomenclature des ins ta l lat ions, ouvrages, travaux et act iv i tés soumis à 

autor isat ion ou à déc larat ion en appl icat ion des a rt ic les L.  214-1 à L. 214-11.  

Dans le cadre de cet te procédure,  la  nature des travaux soumet aux rubr iques  :  

  3.1.1.0,  3.2.3.0,   3 .2.6.0,  3.3.1.0  sous le régime de l ’autor isat ion .   

  3.1.2.0     sous le régime de la déc larat ion.  

Régime de l ’autorisat ion.  

Rubrique  3110 :  

Ins ta l lat ions, ouvrages, remblais  et épis, dans le l i t  m ineur d'un cours  d 'eau,  

const i tuant :  

1°  Un obstac le à l 'écoulement des crues (Autor isat ion)  ;  

2°  Un obs tac le  à  la  cont inu i té  éco log ique :  

a )  Ent ra înant  une d i f fé rence de n i veau supér ie u re  ou éga le  à  50 cm,  pou r  le  déb i t  moyen 

annuel  de la  l i gne d 'eau en t re  l ' amont  e t  l ' ava l  de l ' ouvrage ou de l ' i ns ta l la t i on  (A)  ;  

b )  Ent ra înant  une d i f fé rence de n i veau supér ieure  à  20 cm mais  in fér ieu re  à  50 cm pour  le  

déb i t  moyen annuel  de la  l igne d 'ea u ent re  l ' amont  e t  l ' ava l  de l ' ouv rage ou de 

l ' i ns ta l la t i on  (D) .  

Au sens  de la  présente  rubr i que,  l a  cont inu i té  éco log ique des  cours  d ' eau se déf in i t  par  l a  

l ib re  c i rcu la t ion des  espèc es  b io l og iques  e t  par  le  bon dérou lement  du  t ranspor t  natu re l  

des  séd iments .  

 

Applicat ion au projet .  

Régular isat ion d ’un ouvrage antér ieur à 1992 s itué sur la Vie i l le Lys au 

débouché du pér imètre du pro jet et qui permet d ’iso ler la ZEC du ref lux de la  

Lys Canalisée.  

Vanne manipulée par les Serv ices Techniques de la commune de  Saint-Venant  

en coopérat ion avec la Communauté de communes Ar to is  Lys.  

Vanne en pos it ion ouver te en permanence sauf lors des crues lorsque le 

niveau de la Lys Canal isée est é levé. Après la crue, l ’ouver ture de cette 

vanne permet de commencer à v ider la ZEC. 

Cet ouvrage n ’est en r ien modif ié et  ne modi f ie  en r ien les  condi t ions 

d ’écoulement actuel les.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B820634790E90E984C82B7D63C31C8F3.tpdjo09v_3?cidTexte=JORFTEXT000026638806&idArticle=LEGIARTI000026639335&dateTexte=20121119
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Rubrique  3.2.3.0 :  

Plans d 'eau,  permanents  ou non :  

1°  Dont  la  superf ic ie est supér ieure ou égale à 3 ha (Autor isat ion) ;  

2°  Dont  la  super f i c ie  es t  supér i eure  à  0 ,1  ha mais  in fér i eure  à  3  ha (D) .  

 

Appl icat ion au projet  

 

Régular isat ion de l ’u t i l isat ion du Marais comme champ nature l d ’expans ion de 

crue. Les aménagements ic i  présentés ne modi f ient n i la capac ité n i l ’emprise 

du champ nature l  d ’expans ion de crue.  

 

 

Rubrique 3.2.6.0.  

Digues à l 'except ion de cel les  v isées à la  rubr ique 3.2.5.0 :  

1°  De protect ion contre les inondat ions et submersions (Autor isat ion) ;  

2°  De r i v iè res  cana l isées  (D) .  

 

Applicat ion au projet  

Merlons infér ieurs  à 1m qui  vont renforcer  la  protect ion des zones habitées .  

 

Rubrique 3.3.1.0.  

Assèchement, mise en eau, imperméabi l isat ion, remblais de zones humides ou 

de marais,  la  zone asséchée ou mise en eau étant  :  

1° Supér ieure ou égale à 1 ha (Autor isat ion)  ;  

2°  Supér ieure  à  0 ,1  ha,  mais  in fér i eu re  à  1  ha (D) .  

 

Appl icat ion au projet  

La zone d ’expans ion de crues de la commune de Saint -Venant est 

essentie l lement  composée du marais  de l ’I le.  

Le présent projet va y opt imiser le s tockage des eaux débordées du 

Guarbecque.  

Créat ion d ’un point de concentrat ion des débordements par décaissement de 

la berge de 5cm.  

 

Régime de la déclaration  

Rubrique  3.1.2.0.   

Ins ta l lat ions, ouvrages, travaux ou act ivi tés  conduisant  à modif ier  le prof i l  en 

long ou le prof i l  en t ravers du l i t  m ineur  d'un cours  d 'eau ,  à l 'exc lus ion de 
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ceux v isés à la rubr ique 3.1.4.0, ou conduisant  à la dér ivat ion d'un cours  

d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supér ieure ou égale à 100 m (A) ;  

2°  Sur une longueur de cours d'eau infér ieure à 100 m (D).  

Le l i t  m ineur d'un cours d 'eau est l 'espace recouvert par les eaux coulant à 

p le ins bords avant  débordement.  

 

Applicat ion au projet  

I l  s ’agit  :  

 d’élargir le franchissement du Malmeule rue d’Aire  ;  

 d’élargir ou supprimer  les ponts de champs à coté de la ferme d’Anchin  ;  

 de créer un déversoir en dur en r ive gauche du Guarbecque  ; 

  de créer une seconde vidange vannée de la Vieil le Lys vers le 

Guarbecque. 

 

Schéma Directeur d’Aménagement et  de Gestion des Eaux.  (S.D.A.G.E) .  

Adopté 16 octobre 2009 et approuvé par le Préfet coordonnateur de bass in le  

20 novembre 2009, le SDAGE est  un out i l  réglementaire déf in issant  des 

object i fs  de quali té et  de quant i té  des eaux et  de grandes or ientat ions pour  

une gest ion équi l ibrée de la ressource en eau.   

Le projet doi t  ê tre en cohérence avec le Schéma Directeur d ’Aménagement et  

de Gest ion des Eaux (SDAGE) du Bass in Arto is Picardie.    

Le projet  est en accord avec les Dispos it ions 19,  36, 42,43, 58:  

    

Disposit ion 19.  

Les col lect iv i tés  sont  invitées à préserver  et restaurer  les  zones nature l les  

d’expans ion de crues (ZEC) af in de réduire l ’a léa inondat ion dans les zones  

urbanisées, y compris sur les pet i ts  cours d ’eau.  Ces zones pourront être  

déf in ies par les SAGE.  

L’autor i té adminis trat ive vei l le à la préservat ion de la dynamique f luvia le et  

des zones na ture l les d ’expans ion des crues. A cette f in ,  tous les obstac les 

aux débordements dans ces zones fonct ionnel les du l i t  majeur seront l im ités  

au maximum voire interd its ,  sauf  à mettre en œuvre  des mesures 

compensato ires. En par t icu l ier ,  on réservera le rembl a iement ou 

l ’endiguement à l ’aménagement de ZEC et à la protect ion rapprochée de l ieux 

urbanisés et  for tement  exposés aux inondat ions.  

 

Applicat ion au projet .  

Le projet cons iste à préserver et à opt imiser une zone naturel le d ’expans ion 

de crue. I l  est  p le inement compatib le avec la d ispos i t ion v isée.  
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Disposit ion 36 :   

Les décis ions, les autor isat ions ou les déc larat ions dél ivrées au t i t re de la lo i  

sur l ’eau préservent  les connex ions latéra les.  Les maî tres  d ’ouvrage 

(personne publ ique ou pr ivée, physiq ue ou morale) vei l lent à rétabl ir  les  

connex ions latéra les des mil ieux aquat iques, en pr ior i té dans les masses 

d’eau c itées dans le programme de mesures .   

 

Applicat ion au projet .  

Aucune connex ion latérale n ’es t suppr imée en dehors des parcel les 

concernant des habitat ions. Pour cel les -c i ,  une demande d ’autor isat ion est  

formulée.  

  

Disposit ion 42.  

Les documents d ’urbanisme (SCOT, PLU et cartes communales) et les 

déc is ions administ rat ives dans le domaine de l ’eau préservent  les zones 

humides en s ’appuyant notamment sur  la  car te des zones à dominante humide 

annexée au doss ier ,   e t sur l ’ ident i f icat ion des zones humides qui  es t fa i te  

dans les  SAGE.  

Les documents  de SAGE comprennent  un inventa ire et  une dél im itat ion des 

zones humides,  en indiquant  la  méthode emp loyée,  ses l im ites et  ses object i fs .   

 

Applicat ion au projet .  

 Le pro jet conserve intégralement le caractère et le fonct ionnement  

marécageux de la zone concernée (marais de l ’I le) .   

 

Disposit ion 43  

Les maîtres d ’ouvrage (personne publ ique ou pr ivée, phys ique ou morale) sont  

invi tés à maintenir  et restaurer  les  zones humides.   

Appl icat ion au projet .  

La zone humide concernée est in tégralement maintenue et fera l ’ob jet d ’un 

p lan de gest ion sous Maît r ise d ’Ouvrage de la Mair ie de Saint -Venant et du  

SYMSAGEL (voir  convent ion par tenar ia le en annexes au doss ier) .   

 

 

Disposit ion 58  

La contractual isat ion des programmes d’act ions et ,  pour leur mise en œuvre ,  

le regroupement des maîtres d ’ouvrage par  terr i to ire per t inent (sous -bass ins  

par  exemple) ou par type ou ensemble d ’acteurs  (pour les act ions sector iel les 

par  exemple)  sont pr iv i lég iés.   
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Appl icat ion au projet .  

Dans le cadre de la mise en œuvre du  Programme d ’Act ions de Prévent ion 

des Inondat ions, la Communauté Arto is -Lys s ’est rendue Maître d ’Ouvrage des 

opérat ions concernant  son terr i to ire (ZEC de Bourecq, ZEC de Saint -Venant) .  

  

 

 

Schéma d'Aménagement et  de Gestion des Eaux de la Lys.  

Approuvé par arrêté interpréfectoral daté du 29 ju i l le t  2010 (Préfet du Pas de 

Cala is)  et du 06 août  2010 (Préfet du Nord),   le terr i to ire de la commune de 

Saint Venant se s itue dans l ’emprise du Schéma d’Aménagement et de Gest ion 

des Eaux (SAGE) de la Lys.  

Le S.A.G.E est un out i l  de planif icat ion pour l ’eau à l ’échel le d ’un bassin 

versant.  I l  f ixe les  object i fs  généraux d'ut i l isat ion,  de mise en valeur  et  de 

protect ion quant i tat ive et qual i ta t ive des ressources en eau superf ic ie l le  et  

souterra ine et des écosystèmes aquat iques, a ins i que de la préservat ion des 

zones humides.  

Parmi les  enjeux, y f igure la  gest ion des r isques nat ure ls .  

Disposit ions  règlementaires  du SAGE de la Lys :  

R1  :  Les Insta l la t ions,  Ouvrages,  Travaux ou Act iv i tés ( IOTA) v isés à l ’ar t ic le L. 

214-1 du Code de l ’Environnement soumis à déc larat ion ou autor isat ion, 

ains i que les Insta l la t ions Classées pour la  P rotect ion de l ’Environnement  

( ICPE) visées aux ar t ic les L. 512 -1 et L. 512-8 du même Code soumises à 

déc larat ion ou autor isat ion, ne peuvent entraîner la mise en pér i l ,  la 

destruct ion part ie l le  ou tota le des « Zones Humides d ’Intérêt  

Environnemental  Part icu l ier  ».  

 

R3 :  Les Insta l la t ions,  Ouvrages,  Travaux ou Act iv i tés ( IOTA) v isés à l ’ar t ic le L. 

214-1 du Code de l ’Environnement soumis à déc larat ion ou autor isat ion, 

ains i  que les Insta l la t ions Classées pour la  Protect ion de l ’Environnement  

( ICPE) visées aux  ar t ic les L. 512-1 et L. 512-8 du même Code soumises à 

déc larat ion ou autor isat ion, ne peuvent entraîner la mise en pér i l ,  la 

destruct ion par t ie l le ou totale des champs naturels  d ’expans ion de crues.  

Sont considérées comme const i tut ives d ’une mise en pér i l  de la cont inuité 

écologique des cours  d ’eau les opérat ions suscept ib les d ’occas ionner un 

c loisonnement permanent du cours d ’eau et  de ses annexes.  

Toutefo is, cons idérant  que cet te règle ne doi t  pas empêcher la  mise en 

œuvre de projets d’ intérêts généraux  au sens de l ’ar t ic le R. 121 -3 du Code 

de l ’Urbanisme, ceux -c i  pourront  être autor isés.  
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Applicat ion au projet  

Le Marais de l ’I le à Saint -Venant est ident i f ié  dans le SAGE comme une 

Zone Humide d ’Intérêt  Env ironnemental Par t icul ier .   

Le Maître d ’Ouvrage, en coopérat ion avec le Syndicat  Mixte pour  le SAGE, 

de la Lys indique que  le pro jet ne compromet en r ien cet  espace puisqu ’i l  

ne fa i t  qu’opt imiser  un fonct ionnement  nature l en résorbant les 

débordements sur les  zones habi tées qui sont à l ’ex tér ieure d e la zone 

marécageuse proprement d i te. I l  s ’agi t  b ien ic i  d ’amél iorer la fonct ionnal i té  

hydraul ique de cet  espace.  

Une convent ion pour mett re en p lace un p lan de gest ion écologique sur le  

Marais de l ’I le,  a été s ignée entre a Mair ie  de Saint -Venant ,  le SYMSAGEL 

et  le  Conservato ire d ’Espaces Naturels .  

 

R4  :  Les Insta l la t ions,  Ouvrages,  Travaux ou Act iv i tés ( IOTA) v isés à l ’ar t ic le L. 

214-1 du Code de l ’Environnement soumis à déc larat ion ou autor isat ion, 

ains i que les Insta l la t ions Classées pour la  Protect io n de l ’Environnement  

( ICPE) visées aux ar t ic les L. 512 -1 et L. 512-8 du même Code soumises à 

déc larat ion ou autor isat ion, ne peuvent mettre en pér i l  la cont inuité 

écologique ( longi tudinale ou transversale) au sens de l ’ar t ic le R214 -109 du 

Code de l ’Environnement.   

Sont considérées comme const i tut ives d ’une mise en pér i l  de la cont inuité 

écologique des cours  d ’eau les opérat ions suscept ib les d ’occas ionner un 

c loisonnement permanent du cours d ’eau et  de ses annexes.  

Toutefo is, cons idérant  que cet te règle ne doi t  pas empêcher la  mise en 

œuvre de projets d’ intérêts généraux au sens de l ’ar t ic le R. 121 -3 du Code 

de l ’Urbanisme, ceux -c i  pourront  être autor isés.  

 

Applicat ion au projet  

Le pro jet  n ’entra inera aucun c lo isonnement du cours  d ’eau. Les 

fonct ionnal i tés de débordements du Guarbecque sont  maintenues.  

 

 

Le Plan d’Aménagement et  de Gestion Durable de la ressource en eau  

Le PAGD déf in i t  les object i fs  pr ior i ta ires se rattachant aux enjeux du SAGE, les  

d ispos it ions et les condit ions de réal isat ion pour at te indr e les object i fs  de 

gest ion équi l ibrée de la ressource en eau.  

 Thème 21.  

Gest ion des crues à l ’échel le  des sous bass ins versants.  

M21.1 :  Le démarrage des travaux d’aménagement d ’ouvrages de lutte contre les 

inondat ions préconisés par le S.A.G.E. est  soumi s d’une part au respect  

des procédures réglementaires de déc larat ion ou d ’autor isat ion instaurées 

par la Loi sur l ’Eau et d’autre par t à la s ignature d ’une convent ion aux 

termes de laquel le chaque opérateur s ’engagera à assurer l ’entret ien des 
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ouvrages réa l isés.  Ces conventions préciseront les modal i tés de mise en 

œuvre  des procédures de gest ion coordonnées des ouvrages.   

 

Applicat ion au projet  

La communauté Arto is -Lys assurera l ’ent ret ien de tous les ouvrages 

réal isés dans le cadre de ce pro jet.  

 

O21.1 :  Uti l iser au mieux les capac ités régulatr ices des cours d ’eau en préservant 

les Champs naturels  d ’Expansion de Crues et  en étudiant  les modal i tés de 

gest ion de ces espaces.  

 

Applicat ion au projet  

Objet du pro jet.  

 

A21.3 :  Contrô ler  le bon entret ien des ouvrages au moins une fois par an et à la  

suite de chaque évènement impor tant.   

Applicat ion au projet  

Le doss ier engage bien le Maî tre d ’ouvrage à contrô ler les ouvrages au 

moins une fo is  par an et  à la  sui te de chaque évènement .  

 

La complétude du dossier   

Courrier daté du  20 mars 2013.  

Origine :  Direct ion Dépar tementale des Terr i to ires  et de la Mer.  

Contenu :  

Concernant des travaux d'aménagement de la Zone d'Expans ion de Crue sur  

le terr i to ire de la commune de SAINT VENANT, conformément au L ivre I I  

Chapi tre IV de la part ie réglementaire du Code de l 'environnement,  le  

doss ier,  soumis aux rubr iques 3110.  3230. 3260 3310 (autor isat ion) et  3120 

(déc larat ion) est  complet  et régul ier  au t i t re de la lo i  sur l 'eau.   

I l  peut  être soumis à enquête publ ique sur  la  com mune de Saint Venant  ».  

La décision du 29 mars 2013 de M. le Président du Tribunal Administratif  de 

Lil le dés ignant  le  commissaire enquêteur et  son suppléant .  

Arrêté préfectoral daté du 04 avril  2013 , de Monsieur le Préfet du Pas de Calais 

por tant ouver ture d'enquête publ ique re lat ive au projet de réal isat ion d ’une zone 

d ’expans ion de crues sur le terr i to ire de Saint  Venant portant  sur  :  

  La demande de Déc larat ion d' Intérêt  Général .  

  La demande d'autor isat ion et déc larat ion, au t i t re du code de.  

l 'environnement.  
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4. Concertation-information. 
 

 

A l ’ in i t ia t ive de Monsieur le Prés ident  du SYMSAGEL, un processus de 

concer tat ion .  

Ci-dessous le courr ier  de sais ine.  
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Au cours de cet te réunion d’ informat ion ont été présentés  aux 35 personnes 

présentes:  

  Le SYMSAGEL et ses compétences, dont  la lu tte contre les inondat ions, 

notamment à travers la réal isat ion du Programme d ’Act ions de Prévention 

des Inondat ions (PAPI -  Lys) .  

  La cartographie du réseau hydrographique du bassin versant  de la Lys.  

  Les par t icu lar i tés concernant  les  inondations  :  

▫  Crues d ’été  :  p lu ies  très  in tenses sur  un temps très cour t.  

Débordement brutaux de volumes d ’eau fa ib le. Fort ruissel lement.  

Dégâts  importants local isés.  

▫  Crues d ’h iver  :  p lus ieurs épisodes p luv ieux de 20/30 mm/jour arr ivant  

sur un sol saturé. Inondations très étendues pendant p lusieurs jours.  

Plus ieurs af f luents  v iennent  saturer  la  Lys canal isée.  

▫  La nécess i té de créer  de nouvelles retenues d ’eau sur l ’ensemble du 

sous bass in  

▫  Les rétent ions ont un ef fet local  et  g lobal.  

▫  La réduct ion des crues passe, en complément d ’act ions de lut te contre 

le ru issel lement , par l ’aménagement de rétent ions sur tout le terr i to ire 

(PAPI) .  

▫  Une zone urbaine inondée.  

  Le  P.A.P.I  :  

▫  Programme d’aménagement  (2007 -2013).  

  Une car tographie local isant la ZEC du mara is  de l ’I le .  

  Le fonct ionnement  de cet te zone.  

  Les amél iorat ions proposées  :  

▫  Aménagement de la zone de déversement du Guarbecque en amont de 

la rue d ’a i re.  

▫  Elargissement de l ’axe de rempl issage du marais de l ’I le ( là où i l  es t 

nécessaire  

▫  Elargissement  du passage du Malmeule sous la rue d ’a i re  

▫  Mise en p lace d ’une deux ième v idange du marais  (  jonct ion)  

▫  Ins ta l lat ion de mer lons /  d iguettes en protect ion de zone habi tées.  

▫  Vanne entre la  Cunette et la Busnes pour éviter  que les  crues de la 

Busnes n ’in terfèrent sur  le fonct ionnement du secteur.  

▫  Vanne sur le Hamel pour amél iorer le stockage des eaux venat du 

nord de la zone 

▫  Protect ion des crues du Guarbecque jusqu’à une pér iode de retour  

théor ique de 50 ans.  

  Cartographies reprenant  le  pro jet ,  avec l ’ensemble des d isp os it i fs .  

  Le calendr ier  prév is ionnel (à la  date de la réunion du 20 ju in 2010 .  
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4. Composition du dossier 
 

 

Le doss ier d ’enquête, conformément au code de l ’environnement,   

  Dispos it ions appl icables aux opérat ions soumises à autor isat ion  

Art ic les  Art .  R214-6.   

  Opérat ions déc larées d' in térêt général ou urgentes  Art .  R214-99.  

 

Le doss ier es t composé de deux documents  :  

1.  Dossier de demande d’autor isat ion au t i t re du R214 du code de 

l ’environnement .  

Dossier de Déc larat ion d ’Intérêt  Général .  

2.  Les annexes.  

 

Contenu des documents  

1.  Dossier de demande d’autorisat ion au t it re du R214 du code de 

l ’environnement.  

Dossier de Déclaration d’Intérêt Général.  

Le présent dossier  spéc if ique au sous -bass in du Guarbecque et  

conformément à la réglementat ion en vigueur , se comp ose des éléments  

suivants  :  

1.  Ident i f icat ion du demandeur  ;  

2.  Objet du présent doss ier  ;  

3.  Descr ipt ion du projet  :  présentat ion générale des aménagements  ;  

4.  Rubr iques de la nomenclature concernées  ;  

5.  Analyse de l ’état  in i t ia l  ;  

6.  Ef fets  du projet et mesures compensa to ires ;  

7.  Consignes pour l ’explo i tat ion,  l ’entret ien et  la survei l lance des 

ouvrages ;  

8.  Résumé non technique ;  

9.  Déclarat ion d ’ Intérêt Général  

 

2.  Les annexes.  

Annexe 1 extrait  du PLU de la commune de Saint Venant .  

Annexe 2 Plans détai l lés des ouvrages projetés,  enquête parcel laire .  

  Plan de Local isat ion.  

  Parcel les concernées par  la  DIG .  

  Plan déta i l lé  du projet .  

  Plans  2 à 7 (p lans de détai l  des travaux projetés) .  

Annexe 3 :  Les études techniques .  

  Etude PGGEEC Lys Riv ière .  
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  Etude technique SORESMA Avant projet .  

  Etude technique SORESMA phase projet .  

 

Annexe 4:  Les données du terr itoire .  

  Local isat ion des points de captage .  

  Descr ipt i f  écologique ZEC de Saint Venant .  

  Le nouveau système d’évaluat ion de la qual i té  de l ’eau des r ivières, 

LE SEQ-EAU.  

  Qual i té  des cours  d ’eau  de Saint Venant .  
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6 Modalités d’organisation.  

 

Désignation du commissaire enquêteur.  

Suite à la demande de Monsieur le Préfet du Pas de Cala is  sol l ic i tant la 

dés ignat ion d ’un commissaire enquêteur , en vue de  procéder à une enquête 

publ ique portant  sur  :  

La demande d'autor isat ion au t i t re du code de l 'environnement , l ivre I I ,  t i t re 

1
e r

,  chapit re IV, et de déc larat ion d' intérêt général pour la réal isat ion d'une 

zone d'expansion de crues, sur le terr i to ire de la  commune de Saint -Venant,  

présentée par la Communauté de Communes Arto is -Lys.  

Ont  été désignés  :  

  M.  René  Bol le , membre t i tu la ire.  

  Mme Chantal  Carnel ,  membre suppléant.  

 

En appl icat ion de l ’ar t ic le R123 -9 du code de l ’environnement  appl icable au 

25 mars 2013 

« Ne peuvent être désignées pour exercer les fonctions de commissaire 

enquêteur les personnes intéressées à l 'opération soit à t i tre personnel, soit en 

raison des fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, 

notamment au sein de la collectivité, de l 'organisme ou du service qui assure la 

maîtr ise d'ouvrage, la maîtr ise d'œuvre ou le contrôle de l 'opération soumise à 

enquête, ou au sein des associations concernées par cette opération.  » 

Chaque commissaire enquêteur a attesté sur l ’honneur n’être ou avoir été 

intéressé au projet à t itre personnel ou en raison de leur fonction, notamment au 

sein de la collectivité, de l 'organisme ou du service qui assure la maîtr ise 

d'ouvrage, la maîtr ise d'œuvre ou le contrôle de l 'opération soumise  à enquête. 

L’arrêté préfectoral.  

Les modal i tés du déroulement d ’enquête publ ique ont été déterminées avec la 

‘ ’Direct ion des Af faires Générales -Bureau des Procédures d ’Uti l i té Publ iques -   

Sect ion Ut i l i té Publ ique de la Préfecture du Pas de Cala is ’ ’  :  

 

•  les dates d ’ouverture et  c lôture d ’enquête ont  été f ixées.  

(En ra ison de nombreux jours fér iés pendant la pér iode d ’enquête,  le déla i  

a été porté à 38 jours,  pour s ’achever au mercredi  05 ju in 2013) .  

•  Le l ieu d ’accuei l  du public ,    

•  Les permanences, organisées de façon à d ivers if ier  les jours et heures 

d’accuei l  du public .  

 

Publ icat ion de l ’arrêté daté du 04 avr i l  2013 de M. le Préfet du Pas -de-Cala is,  

prescr ivant  l ’ouverture de l ’enquête publ ique  concernant  :  

 La réal isat ion d ’une zone d ’expans ion de crues s ur le  terr i to ire de la commune 

de Saint  Venant  et por tant  sur  :  

•  La demande de Déc larat ion d' Intérêt  Général .  

•  La demande d'autor isat ion au t i t re du code de l 'environnement.  
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Contenu de l’arrêté préfectoral  :  
 

•  Le cadre réglementaire  

•  Le déla i d ’enquête  du lundi  29 avr i l  2013 au mercredi 05 ju in 2013 inclus , 

correspondant  à 38 jours consécut i fs.  

•  Les formal i tés  de publ ic i té.  

•  La mise à d ispos it ion sur le s ite de la préfecture du Pas de Calais de 

l ’av is  d ’ouver ture d’enquête.  

•  Le déroulement de l ’enquête avec  :  

-  La déterminat ion du s iège d ’enquête en mair ie de Saint Venant  

-  La dés ignation du commissaire enquêteur  

•  Le responsable du pro jet .  

• Dépôt d’un exemplaire du doss ier au s iège d ’enquête lequel sera mis à 

d ispos it ion du publ ic  pendant  le délai d ’enquête aux heure s habituel les  

d’ouverture au publ ic.  
•  Les modal i tés d ’expression du publ ic  :  sur le regis tre d ’enquête ,  par  courr ier  

adressé au commissaire enquêteur,  au s iège de l ’enquête  

•  Les permanences prévues.  

•  Les condi t ions selon lesquelles les consei ls  munic ipaux pe uvent donner un 

avis.  

•  Les modali tés de c lôture d ’enquête.  

•  Les modali tés selon lesquel les le pét i t ionnaire pourra émettre des 

observat ions sur le rapport et les conc lusions mot ivées du commissaire 

enquêteur  

•  La déc is ion par laquel le Monsieur le Préfet  du Pas  de Cala is statuera sur les  

travaux et  la  DIG.  

•  La publ ic i té du rapport .  

  

Réunion préparatoire.  

Vendredi  19 avr i l  2013  

Réunion à la CC Arto is Lys. Rue de la Haye 62190 Li l lers.  

Pr ise de contact avec le représentant de la CC Arto is Lys,  en charge du 

doss ier.  

Lors  de cet entret ien  :  

  Présentat ion du projet .  

  Evocat ion de la procédure d ’enquête publique, des modal i tés du 

déroulement de cet te procédure de concertat ion avec le publ ic.  

 

Sui te à cet entret ien, une vis i te des l ieux a été ef fectuée, sur les s ites ret enus  

pour  les  travaux.   

 

Au cours de cet te v is i te  :  

•  Sur chaque point concerné des expl icat ions éta ient fourn ie par notre 

accompagnateur  chargé du projet.  

•  le commissaire enquêteur  :  

  A constaté l ’appos i t ion des af f iches conforme à Arrêté du 

24/04/12 f ixant les caractér ist iques et d imens ions de l 'af f ichage 
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de l 'avis d 'enquête publ ique mentionné à l 'ar t ic le R. 123 -11 du 

code de l 'environnement .  

  A vér if ié  l ’af f ichage en mair ie  de Saint  venant.  

  A remarqué, en mair ie de Saint venant,  l ’af f ichage de l ’avis  

d ’enquête sur l ’extér ieur,  v is ib le et l is ib le en permanence, et fa it  

l ’objet  d ’une protect ion aux intempér ies .  

  S’est assuré de la présence du doss ier,  et du registre d ’enquête 

(coté paraphé par le commissaire enquêteur) ,  ouvert par 

Monsieur  le  Maire de Saint Venant .  
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7. Déroulement de l’enquête 

 

Publicité de l’enquête.  

En mairie de Saint Venant .  

A la charge de Monsieur le Maire .  

« Quinze jours au moins avant l 'ouver ture de l 'enquête, c 'es t -à-dire au plus 

tard pour le 09 mars 2013 et  pendant toute la durée de l 'en quête, l ’arrêté 

por tant ouver ture d ’enquête sera publ ié par  les Maires des communes ci tées 

précédemment, sur le terr i to ire de leur commune par voie d'aff iches et ,  

éventuel lement,  par  tous autres procédés  ».  

Comme prévu sur l ’arrêté por tant ouverture d ’enqu ête Monsieur  le Maire  

just i f iera de l 'accompl issement de cet te formal i té par la product ion d'un 

cert i f icat d'af f ichage et de l 'af f iche ou du p lacard por tant l 'av is d'enquête  

Commentaire.  

Le commissaire enquêteur a constaté la présence de l ’a f f ichage  en mair ie de 

Saint Venant ,  lors de la v is i te des l ieux, a ins i qu ’à chaque permanence .  

Placé sur  l ’ex tér ieur,  le document éta i t  v is ib le et  l is ib le en permanence.  

Parution dans la presse.  

A la di l igence de Monsieur le Préfet  du Pas de Calais .  

L’avis  d ’enquête a é té également  publ ié , quinze jours  au moins avant le  

début  de l 'enquête, et  rappelé dans les  huit  premiers  jours de cel le -c i  dans 

deux journaux régionaux ou locaux d if fusés dans le dépar tement .  

Première parution.  

La Voix du Nord  

Vendredi  12 avr i l  2013  

Horizon Agriculture et Territoires  

Vendredi  12 avr i l  2013  

Seconde parut ion.  

La Voix du Nord  

Vendredi  03 mai 2013  

Horizon Agriculture et Territoires  

Vendredi  03 mai 2013  

 

Sur le site internet de la Préfecture du Pas de Calais   

L 'avis  d'ouverture d 'enquête a été  mis en l igne sur le s i te internet de la 

Préfecture (www.pas-de-cala is.pref igouv.f r /annonces&avis /consultat ion du 

publ ic /  enquêtes publ iques/eau).  

 

http://www.pas-de-calais.prefigouv.fr/annonces&avis/consultation%20du%20public%20/
http://www.pas-de-calais.prefigouv.fr/annonces&avis/consultation%20du%20public%20/
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Par le responsable de projet  

Un af f ichage de l 'avis d'ouver ture d'enquête a été ef fect ué par le  responsable du 

projet  sur le terr i toi re  de la commune de saint Venant où l 'opérat ion est 

projetée.  

Chaque af f iche éta i t  conforme à la réglementat ion ( format  A2,  fond jaune, 

contenu conforme) et  installée de façon à ce que la populat ion soit  interpel lée . 

 

 

Consultation du dossier- participation du public  

En mair ie de Saint Venant et ce pendant les heures normales d ’ouver ture  au 

publ ic,  du lundi 29 avr i l  2013 au mercredi 5 ju in 2013, éta ient mis à la  

d ispos it ion du publ ic  :  

L’ensemble des p ièces const i tuant le dossier,  visé par le commissaire 

enquêteur .  

Le regis tre d’enquête ,  const i tué de 13 feui l lets  non mobi les,  ouvert  par  

Monsieur le Maire de Saint Venant,  coté /  parafé par le commissaire 

enquêteur .  

Référence réglementaire.  

Art ic le R123-13 du code de l ’env ironnement  

(Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011)  
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Permanences  

Conformément à l ’ar t ic le 7 de l ’arrêté préfectoral ,    les permanences prévues  ont  

été accompl ies:  

  Lundi 29 avr i l  2013 de 9h à 12h  

  Mardi  7 mai 2013 de 14h à 17h  

  Vendredi  17 mai 2013 de 14h à 17h  

  Mardi  21 mai 2013 de 9h à 12h  

  Jeudi 30 mai 2013 de 14h à 17h  

  Mercredi 5 ju in 2013 de 14h à 17h  

Au cours des permanences , quatre personnes ses sont présentées pour annoter le 

regis tre :  

  t ro is  observat ions, dont  une Consultat ion de doss ier  sans observat ions  

  Remise d ’un courr ier .  

mercredi 05 juin 2013 ,  jour  de c lôture d ’enquête.  

Au cours de la permanence Appel té léphonique de M. Brame demeurant à Aire sur  

la Lys.  

Notre in ter locuteur souhaita it  disposer d ’ informat ions sur  le  projet .  

Après entret ien té léphonique, i l  a été poss ib le de local iser le l ieu concernant notre 

inter locuteur,  a savoir  le secteur de «  la passerel le  » 

M. Brame, dans l ’ imposs ib i l i té de ce déplacer , a été  dest inata ire par fax  des 

é léments sol l ic i tés de sa part .  

Aucune annotat ion n ’a été en regis trée, pour cette personne,  dans le déla i  

d’enquête.  

 

Clôture de l’enquête.  

Le mercredi 05 ju in  2013 à l ’heure normale de fermeture des bureaux au publ ic    

conformément à l ’arrêté préfectora l,  l ’enquête éta it  c lose.  

Le regis tre a été t ransmis, accompagné du courr ier  annexé ,   au commissaire 

enquêteur .  

Dès  réception du registre , le 11 ju in 2013 le registre a été c los par le commissaire 

enquête.
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8.   Observations  du Public 

 

Participation du public, bilan comptable des observations  

Pendant le déla i  d ’enquête les moyens d ’express ion réglementaires ont  été ut i l isés   

  en annotant le  regist re d’enquê te mis à dispos i t ion du public ,  en mair ie de 

Saint venant ,  mair ie  concernée  par  le  projet .  

  par  courr ier ,  déposé au s iège d ’enquête,    

 

Ont  été recensées :   

4 intervenants  pour 7 observat ions,    

Aucune oppos it ion n’apparait  au sein des observat ions formulées .  

 

Examen des observations.  

Registre 

Observation 1 

M. Chuf fart  Huy,  Saint  Venan t  

Après consultat ion du doss ier,  M. Chuf fart  doute de l ’u t i l i té  de l ’ouvrage avec 

le c lapet  N° 7  

Observation 2  

M. Vanderbekc Er ic  

Propr iéta ire vois in du projet ,  n ’est pas host i le à la remise en état des fossés,  

sur ses parcel les,  voire la créat ion d’une f l aque de rétent ion.   

 

Observation 3  

M. Honnar t Jean Claude, prés ident  de l ’AAPPMA  le brochet Saint  Venantais  

Consul tat ion du doss ier  -  sans observat ion.  

 

Courrier  

Associat ion Saint Venantaise de défense contre les Inondat ions .  

Prés ident  :  M. Danie l Secq,  40 rue Neuve 62350 Saint Venant .  

Courr ier  daté  du 29 mai 2013.  

 

Contenu du courr ier  

Présentat ion de l ’associat ion  

Const i tuée le 3 févr ier  1995, suite aux inondat ions de décembre 1993, janvier  

1994,  et de 1995.  

L’object i f  pr inc ipal es t de fa ire face à une  s i tuat ion nouvel le  :  la répét i t ion 

anormale des crues et  leur ampl i f icat ion bruta le.  
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Remarques sur  le  dossier présenté  

1.  Au l ieu d i t  « La passerel le» en 1 du p lan annexé.  

A.  La digue protégeant les habi tat ions est p lacée le long du fossé bordant la  

rue du Bas Hamel, coté prair ies . Lorsque l 'eau monte dans la ZEC, le  c lapet 

ant i  retour qui équipe les culées en béton prévues à cet endroi t  empêche 

l 'eau de la ZEC de monter sur  la  route.  

Fermé i l  empêche aussi l 'évacuat ion de l 'eau de p lu ie col lectée sur p lusie urs  

d izaines d'hectares entre la  Lys canal isée et  la  route.  

Si les p lu ies sont conséquentes ou s i le c lapet doit  rester fermé plus ieurs  

jours , ces eaux vont s 'accumuler derr ière la d igue et menacer les  

habitat ions.  

Propose.  

I l  faudrait  prévoir  dès maintenant une pompe capable, le cas échéant ,  de 

dégager ce fossé. Une pompe sur trac teur ut i l isée pour l 'arrosage des 

champs serai t  suf f isante. El le doi t  ê tre immédiatement prévue pour être 

ut i l isable en cas d'urgence.  

 

B. La digue sera côté pra ir ies , pra ir ies dans lesquel les paissent des bœufs.  

Lors  des p lu ies , i ls  chercheront à remonter sur  cette part ie haute avec un 

r isque certa in de piét inement et de tassement. I l  es t donc nécessaire de 

prévoir  une c lôture le long de la d igue . 

2.  La Ferme d’Anchain en 2 du p lan annexé.  

Les aménagements permettront de fa ire monter l 'eau dans la ZEC au niveau 

16,90 m. Derr ière la ferme d'Anchain, l 'arr ière des maisons qui bordent la rue 

d'Aire est à la cote 16,25 m. I l  es t nécessaire de prévoir ,  dans un proche 

avenir ,  le re lèvement de la ruel le d'Anchain af in d 'évi ter  que l 'eau de la ZEC, 

en cas de for te crue, ne refoule sur l 'arr ière des habitat ions.  

3.  Déversoir  Guarbecque Malmeule  en 3 du p lan annexé.  

Au niveau 17,85 m, ce déversoir  n 'est p lus  contrô lable lorsqu'  i l  entre en fonct ion. 

I l  faut donc ef fectuer , à pr ior i ,  une vér i f icat ion des berges r ive dro ite et r ive gauche 

pour s 'assurer qu' i l  n 'ex iste pas d'autres endroits ou pourra ient  se produire des 

déversements  paras ites qui v iendraient s 'a jouter  aux déversements prévus sur 20 

m seulement.  

4.  Ouvrage d ’évacuat ion supplémentaire  en 4 du p lan annexé.  

Ce dispos it i f  a ef fect ivement bien fonct ionné. I l  es t prévu de le munir  d 'un c lapet 

ant i  retour . Le Guarbecque véhicule souvent  des débr is d ivers :  branches, paquets  

d'herbes, p lanches,  etc .. .  malgré la présence de gr i l les  ces débr is  sont  

susceptib les de contrar ier  la fermeture complète du c lapet.  Cela créerait  un 

déversement  paras ite supplémentaire dans la ZEC. I l  nous semble qu'une vanne 

classique manœuvrée à bon esc ient  ne présentera i t  pas c e r isque.  
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De plus,  a lors  qu'une d if férence de n iveau conséquente entre le Guarbecque et la 

ZEC est nécessaire pour  que le c lapet s 'ouvre, une vanne quant à e l le peut  être 

sol l ic i tée très rapidement dès le début  de la décrue.  

5.  Pér iodic ité des v is i tes  de cont rô le.  

Des v is i tes de contrô le des ouvrages sont prévues régul ièrement  et après chaque 

crue. Cependant ,  comme les crues dans le secteur sont assez lentes, e l les la issent  

le temps nécessaire pour que soi t  réal isée une vér i f icat ion rapide des c lapets ant i  

retour en début  de crue.  Cet te précaut ion peut  s 'avérer  ut i le  dans certa ins  cas.  

 

 

Cartographie jo inte aux observat ions de l ’assoc iat ion contre les  inondat ions  
 

 

 
 
 
 

Transmission des observations 

Dès récept ion du registre ,  en  app l ica t ion  de l ’Ar t ic le  R123 - 18  du  code de  

l ’env i ronnem ent  le  comm issa i re  enquê teu r  a transmis, sous forme de Procès 

Verbal,  les observat ions formulées, au responsable du projet, la communauté de 

communes Artois Lys.  
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Cadre réglementaire : 

 

Art ic le R123-18. Modi f ié par  Décret  n°2011-2018 du 29 décembre 2011 -  ar t .  3   

« A l 'expirat ion du délai  d 'enquête, le regis tre d 'enquête est mis  à d ispos i t ion du 

commissaire enquêteur ou du prés ident de la commiss ion d'enquête et c los par lui .  

En cas de plura l i té de l ieux d'enquête, les  registres sont  transmis sans déla i au 

commissaire enquêteur ou au prés ident  de  la commission d'enquête et  c los  par  lu i .   

Dès récept ion du registre et des documents  annexés, le commissaire enquêteur ou 

le prés ident de la commission d'enquête rencontre,  dans la hui ta ine,  le  responsable 

du projet,  plan ou programme et lu i  communique le s observat ions écr i tes et ora les  

cons ignées dans un procès -verbal de synthèse. Le responsable du pro jet ,  p lan ou 

programme dispose d 'un délai de quinze jours  pour produire ses observat ions  

éventuel les  ».  

 

 

 

Réponses de la Communauté de Commune d’Artois Lys .  
 

Observation de Monsieur Guy Chuffart de Saint-Venant. 

 

« Doute sur l'utilité de l'ouvrage avec le clapet n° 7 » 

 

Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys (réf. Chapitre 3, pages 7 à 9) 

La vidange de la zone d'expansion de crue (ZEC) peut être accéléré e par une 

amélioration de la liaison entre le Malmeule et le Guarbecque (cf. annexe 2.8 plan 

6). 

Afin d'éviter un élargissement coûteux de l'orif ice actuel passant sous le parking à 

côté du Chemin de Ceinture, une nouvelle jonction sera réalisée entre le M almeule 

et le Guarbecque en amont du moulin. La distance entre les deux cours d'eau à ce 

lieu est de 20 mètres environ.  

Cette vidange a été éprouvée avec succès lors d'une précédente crue. Les 

services techniques avaient réalisé, avec l'accord du propriéta ire, un sillon 

permettant la vidange plus rapide du marais, en prévision d'un second pic de 

crue. Ce sillon a été rebouché après la crue.  

Afin d'assurer une vidange suffisamment rapide de la ZEC, la jonction doit avoir 

une section de 3 m2. La liaison en fossé ouvert entre les deux cours d'eau sera 

assurée par deux conduites rectangulaires (hauteur 1 m et largeur 1.5 m) en béton 

préfabriqué juste en amont de l'embouchure dans le Guarbecque. Ces conduits, de 

longueur de 5 mètres, permettent un passage à travers le fossé pour les riverains 

et facilitent la mise en place de la vanne.  

Observation de Monsieur Vanderbecke Eric  

 
« Propriétaire voisin du projet, n'est pas hostile à la remise en état des fossés dans mes 

parcelles, voir création d'une flaque de rétention. » 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7ED8C758BA560F26147CA8AFAC41ED4D.tpdjo06v_2?idArticle=LEGIARTI000025089084&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20130624
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7ED8C758BA560F26147CA8AFAC41ED4D.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000025053908&idArticle=LEGIARTI000025078825&dateTexte=20111231
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Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys  :  

La remarque de Monsieur  Vanderbecke a été pr ise en compte. Toutefo is, dans 

le présent projet,  i l  n 'est pas prévu de créer de f laque de rétent ion dans ce 

secteur déjà for tement  inondable.  

 
Observations de l ’assoc iat ion contre les inondat ions Saint Venantaise.  

1.  La passerel le .  

La d igue protégeant les habitat ions est p lacée le long du fossé bordant la 

rue du Bas Hamel, coté prair ies . Lorsque l 'eau monte dans la ZEC, le  c lapet 

ant i  retour qui équipe les culées en béton prévues à cet endroi t  empêche 

l 'eau de la ZEC de monter sur  la  route.  

Fermé i l  empêche aussi l 'évacuat ion de l 'eau de p lu ie col lectée sur p lusieurs  

d izaines d'hectares entre la  Lys canal isée et  la  route.  

Si les p lu ies sont conséquentes ou s i le c lapet doit  rester fermé plus ieurs  

jours , ces eaux vont s 'accumuler derr ière la d igue et menacer les  

habitat ions.  

I l  faudrait  prévoir  dès maintenant une pompe capable, le cas échéant ,  de 

dégager  ce fossé.  Une pompe sur  tracteur ut i l isée pour l 'arrosage.  

 

Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys  

1.1.   Le recours à une pompe dans ce cas de f igure s 'avère en ef fet just i f ié  à 

par t ir  du moment où les habitat ions s i tuées au nord du merlon sont  

d irec tement menacées. La Communauté Arto is -Lys dispose déjà d 'un 

matér ie l (motopompe thermique) . L'acquis i t ion d 'un matér ie l  

supplémentaire peut être étudiée.  

1.2  Compte tenu de la faib le hauteur des mer lons de protect ion (< 1 mètre),  

l 'object i f  recherché n'a pas été d 'empêcher les animaux de remonter sur  

cel les-c i .  En ef fet ,  en implantant une clôture le long des merlons de 

protect ions, i l  aura it  fa l lu indemniser la per te d'explo itat ion, voir  même 

faire l 'acquis i t ion des emprises en quest ions. Toutefo is , et dans la 

mesure où les animaux viendraient à p iét iner et  à tasser le mer lon c ité,  

la Communauté Ar tois -Lys procéderait  à sa remise en état.  Cec i implique 

une survei l lance régul ière des ouvrages, survei l lance prévue dans la  

présente demande d'autor isat ion.  

 

2.  La ferme d'Anchain.  

 

Les aménagements permettront de fa ire monter  l 'eau dans la ZEC au n iveau 

16,90 m. Derr ière la ferme d'Anchain, l 'arr ière des maisons qui bordent la  

rue d'Aire est à la cote 16,25 m. I l  est nécessaire de prévoir ,  dans un proche 

avenir ,  le re lèvement de la ruel le d'Anchain af in d'éviter  que l 'eau de l a ZEC, 

en cas de for te crue, ne refoule sur l 'arr ière des habitat ions  

 

Réponse  Communauté de Communes d ’Ar to is Lys.  
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La remarque a été pr ise en compte. Toutefo is, avec les aménagements  

prévus, on peut  atte indre une protect ion suf f isante des habitat ions pen dant  

les crues  d i tes « normales ». Pour des crues exceptionnel les ( temps de 

retour > 50 ans),  les r isques d' inondat ions ne peuvent  pas être 

complètement  évi tés.  

3. Déversoir  Guarbecque –  Malmeule.  

Au niveau 17,85 m, ce déversoir  n 'est p lus  contrôlable lorsqu'  i l  entre en 

fonct ion.  I l  faut donc ef fectuer,  à pr ior i ,  une vér i f icat ion des berges r ive 

dro i te et r ive gauche pour s 'assurer qu ' i l  n 'ex iste pas d'autres endroits  ou 

pourra ient se produire des déversements paras ites qui v iendraient  s 'ajouter  

aux déversements  prévus sur 20 m seulement .  

Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys.  

La côte de déversement du déversoir  entre le Guarbecque et le Malmeule est  

de 16.85 m IGN. Au n iveau 17.85 m IGN, i l  est certa in que les débordements  

se produisent de façon général isée. L'aménagement est cependant important  

puisqu' i l  réduit  de 30 cm la l igne d'eau maximale au n iveau de la rue d'a ire.  

Le déversoir  en dur  permet  de concentrer  les  débordements .  

Néanmoins, avec les aménagements  prévus, on peut  atte indre une protect ion 

suf f isante des habi tat ions pendant les crues d i tes « normales ». Pour les  

crues except ionnelles  ( temps de retour  >50ans)  les r isques d ’inondations ne 

peuvent pas êt re complètement  év i tés.  

 

4. Ouvrage d'évacuation supplémentaire .  

Ce dispos it i f  a ef fect ivement b ien fonct ionné. I l  est prévu de le munir  d'un 

c lapet ant i  retour . Le Guarbecque véhicule souvent des débr is divers :  

branches, paquets d'herbes,  p lanches,  etc .. .  malgré la  présence de gr i l les  

ces débr is sont suscept ib les  de contrar ier  la fermeture complète  du c lapet .  

Cela créerait  un déversement paras i te supplémentaire dans la ZEC. I l  nous 

semble qu'une vanne class ique manœuvrée à bon esc ient ne présentera it  

pas ce r isque.  

De p lus, a lors  qu'une d if férence de niveau conséquente entre le Guarbecque 

et  la  ZEC est nécessaire pour  que le c lapet  s 'ouvre, une vanne quant à e l le  

peut être sol l ic i tée très rapidement dès le début de la décrue.  

Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys.  

L 'ouvrage de l ia ison entre le Malmeule et le Guarbecque est équipé d'une 

vanne et  non pas d'un c lapet ant i - retour (c f.  p lan 2.8 p lan 6)  

5.  Pér iodic ité des v is i tes  de contrô le  

Des v is i tes de contrô le des ouvrages sont  prévues régul ièrement et après 

chaque crue. Cependant,  comme les crues dans le secteur sont assez 

lentes, e l les la issent  le  temps nécessaire pour que soit  réal isée une 
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vér if icat ion rapide des c lapets ant i  retour en début de crue. Cet te précaut ion 

peut s 'avérer ut i le dans cer ta ins cas.  

Réponse Communauté de Communes d ’Ar to is Lys  

Cette remarque a été pr ise en compte et pourra êt re intégrée au protocole 

de vér i f icat ion.  

 
 

 
 

9. Conclusion du rapport. 
 
 
 
L’enquête publ ique, re lat ive à la demande de Déclarat ion d' Intérêt Général et la  

demande d’autor isat ion au t i t re du code de l ’environnement concernant  le projet de 

Zone d’expans ion de  crues sur le terr i to ire de la commune de Saint Venant,   s’est  

déroulée conformément, à l ’arrêté ,  de M. le Préfet du Pas de Cala is,  daté du 4 avr i l  

2013,  f ixant les modal i tés  d ’organisat ion.      

L’entret ien,  en préalable au début d ’enquête, avec le respons able du projet ,  a 

permis  d’appréhender  dans de bonnes condi t ions, cet te procédure administrat ive.    

En prél im inaire,   

Le regis tre et  p ièces du dossier  ont été paraphés par le  commissaire enquêteur  

L’af f ichage de l ’avis  d’enquête a été vér i f ié .  

Lors  des pe rmanences, les  condit ions d’accuei l  d u commissaire  enquêteur ,  a ins i  

que les  moyens accordés ont été  sat isfa isants  :  sal le adapté à l ’accuei l  du publ ic,  

matér ie l  d isponib le (poss ib i l i té d ’ef fectuer  des copies, té léphone…..) .  

La mise à d ispos it ion de l ’ensemble du doss ier d’enquête n’a soulevé aucune 

dif f icu lté part icu l ière .  

Le publ ic ne s ’est pas manifestée, phénomène compréhens ib le au regard de 

l ’a t tente de ces travaux pour une f range de la populat ion, pénal isée par les ef fets 

négat i fs,  dues aux inondations.  

 

  

Le 05 ju i l le t  2013 

Le commissaire enquêteur  

   

René Bolle
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